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La forêt dans  
le Rhône

La forêt dans le Rhône s’accroît chaque année de plus de 600 000 m3  
(soit 7 à 8 m3 / ha /an). On récolte chaque année 400 000 m3 de bois, soit 66% de 
cet accroissement annuel. La récolte des bois est variable selon les secteurs et leur 
accessibilité. 

En fonction de ses qualités, le bois exploité permet d’alimenter les filières de 
transformation en différents produits :   

La filière Forêt-Bois génère une activité économique 
et de nombreux emplois dans nos territoires 
ruraux : dans le Rhône, plus de 8 700 personnes 
travaillent pour cette filière (sylviculteurs, exploitants, 
entreprises de travaux forestiers, scieurs, négociants, 
menuisiers, charpentiers, fournisseurs de bois de 
chauffage…). 

       
(sources : CRPF-FRANSYLVA Rhône, Fibois, Agreste 2014)

La forêt appartient à 96% à des 
propriétaires forestiers privés. 

54%
de feuillus 46%

de résineux

Les essences phares sont : 
le chêne sessile (28%),  
le douglas (23%) et  
le sapin pectiné (18%). 

de la superficie 
départementale.  

23%
La forêt couvre 

On compte plus de  34 000 propriétaires  
pour 76.000 hectares de forêt  
(2,2 ha en moyenne par propriétaire).   

bois d’œuvre 
(construction, 
emballage…)

bois d’industrie  
(panneaux, contreplaqués, 

pâte à papier…)

bois de chauffage 
(bûche, plaquettes 

forestières…)
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 Le cadre réglementaire 
 dans le Rhône et la Métropole de Lyon 

•  L’autorisation de défrichement  
(Art L. 341-1 du Code Forestier)

Est considéré comme un défrichement toute 
opération volontaire ayant pour effet de détruire 
l’état boisé d’un terrain et de mettre fin à sa 
destination forestière (retour à l’agriculture…). 
Dans le Rhône, tout défrichement est soumis à 
autorisation au sein d’un massif supérieur à 4 ha 
quelque soit la surface défrichée.  
(Arrêté préfectoral n°1261-2005)

•  L’obligation de renouvellement  
après coupe rase  
(Art L.124-6 du Code forestier)

Pour toute coupe rase supérieure à 1 ha 
d’un seul tenant, il y a obligation que le 
renouvellement des peuplements forestiers 
soit assuré dans un délai de 5 ans, soit par 
régénération naturelle, soit par reboisement. 

           (Arrêté préfectoral n° DDT_SEN_2016-02-15-01)

• Réglementation des coupes  
hors document de gestion durable  
(Art L.124-5 du Code forestier)
Pour toute coupe d’un seul tenant supérieure à 4 ha 
enlevant plus de la moitié du volume des arbres 
de futaie (et en particulier les coupes rases), une 
autorisation de coupe doit préalablement être 
obtenue auprès de la DDT du Rhône.  
(Arrêté préfectoral n°2008-4095) 

      Points de vigilance   
Les massifs forestiers de plus de 4 hectares bénéficient de mesures 
de protection spécifiques au regard du code forestier.  
Les boqueteaux et les bosquets de moins de 4 ha ainsi que les haies sont 
des espaces plus fragiles qui nécessitent une attention particulière car ils  
ne bénéficient pas des mesures de protections du Code Forestier.

Dans le département du Rhône 104 communes sont soumises à une 
réglementation communale des boisements qui délimitent des zones 
réglementées à l’intérieure desquelles les projets de plantations doivent être 
déclarés au Département. Depuis 2010, cette compétence est transférée au 
Conseil Départemental et à la Métropole de Lyon depuis 2015.
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Direction 
Départementale des 
Territoires du Rhône
 ddt-sen@rhone.gouv.fr

165 rue Garibaldi (Bât. A) 
CS 33862    

69 401 Lyon Cedex 03   

Tél. 04 78 63 11 01

 Pour en savoir plus 

CRPF  
Rhône

 lyon@crpf.fr
Parc de Crécy 

18, avenue  
du Général de Gaulle    

69 771 St Didier au Mont 
d’Or cedex 

Tél. 04 72 53 60 90

FRANSYLVA Rhône, 
Syndicat des 

Propriétaires 
Forestiers

 rhone@fransylva.fr
Maison des Agriculteurs 

18, avenue des Monts d’Or   
69890 La Tour de Salvagny

Tél. 06 70 49 90 61
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